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COLLÈGE SAINT VINCENT – SAINT FRANÇOIS a.s.b.l 

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE GENERAL, TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL 

 
 
 

Ixelles, le 15 avril 2021 
 
Chers Parents, 
Chers Elèves, 
 
La Ministre Caroline Désir avait exprimé le retour en présentiel à 100% dès le 19 avril 2021, après une 
semaine de suspension des cours et le congé Pâques, si les conditions sanitaires étaient favorables. 
 
Le CODECO de ce mercredi 14 avril a plaidé pour un report de cette étape. La Ministre a donc décidé de 
maintenir, pour la rentrée du 19 avril, les modalités d’organisation de l’enseignement telles qu’elles étaient 
vigueur avant le 22 mars dernier. 
Il s’agit donc d’une reprise des cours à 100% en présentiel pour le 1er degré et d’un enseignement en 
hybridation pour les 2e et 3e degrés (50% présentiel et 50% en distanciel). 
 
La volonté des Ministres de l’enseignement est bien de revenir à 100% en présentiel pour tous les élèves à 
partir du 3 mai prochain. 
 
Il y aura, néanmoins, un changement dans l’organisation pour les 2e et 3e degrés :  
Pour la semaine du 19 avril, le groupe vert de chaque classe viendra le matin et le groupe bleu, l’après-midi 
en suivant l’horaire habituel. 
Pour la semaine du 26 avril, le groupe bleu de chaque classe viendra le matin et le groupe vert, l’après-midi 
en suivant l’horaire habituel. 
 
Les professeurs communiqueront du travail aux élèves en distanciel, via la plateforme Moodle, leurs 
adresse mail. 
 
Un rappel de quelques dates concernant les semaines prochaines : 
 
Jeudi 22 avril : Journée pédagogique : cours suspendus pour tous les élèves. 
Vendredi 30 avril : Congé – récupération du 1er mai. 
Lundi 3 mai : Journée pédagogique : cours suspendus pour tous les élèves. 
 
En ce qui concerne la reprise des cours à partir de ce lundi, nous serons, à nouveau, attentifs au respect 
des gestes barrières (port correct du masque, notamment). La Direction, les éducateurs se réservent le 
droit de renvoyer un élève qui ne respecteraient ces règles. Il en va de la santé de chacun. 
 
Nous rappelons également qu’en cas de test positif au covid-19, le Collège doit être immédiatement 
prévenu via l’adresse mail suivante : gaetan.speltens@sv-sf.be 
En cas de doute ou de symptômes, il y a lieu de subir un test pour éviter les contagions et de nous 
informer du résultat. 
 
 

Veuillez agréer, Chers Parents, Chers Elèves, l’expression de notre entier dévouement en ces temps 
compliqués. 
 
 
Gaétan Speltens                                                                                                               Vincent Maréchal 
Directeur adjoint                                                                                                              Directeur 
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